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                               N° D2023-058 

                                                             

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Réunion Ordinaire du 27 JUIN 2023 
 
 

L’an deux mil vingt-trois le vingt-sept du mois de juin à 18h30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

à la salle d’Irais, régulièrement convoqué par M. Olivier FOUILLET, Président de la CCAVT. 
 

16 présents + 6 pouvoirs (22 votes sur 27) : 
Quorum atteint (14) 
 

Date de la convocation : 21 juin 2023 

 
Membres titulaires présents : 

✓ Commune d'Airvault : Viviane CHABAUTY, Frédérique DAMBRINE, Jacky JOZEAU, Mattieu 

MANCEAU, Sylvie NOBLET-HORTET, Frédéric PARTHENAY, Lucette ROCHER, 

✓ Commune d’Assais-les-Jumeaux : Jean-Claude LAURANTIN, Jean-Louis RIDOUARD 

✓ Commune d'Availles-Thouarsais : Daniel ROBERT (départ à 20h11) 

✓ Commune de Boussais :Gérard GIRET 

✓ Commune d'Irais : Hélène MARSAULT 

✓ Commune de Louin :  Monique NOLOT, Maryse BARIGAUT 

✓ Commune de Maisontiers : CHABAUTY Gérard 

✓ Commune de Saint-Loup-Lamairé : Dominique BARREAU, Pascal BIRONNEAU, Micheline 

REAU 

6 pouvoirs : 

✓ Maryse CHARRIER a donné pouvoir à Jacky JOZEAU 

✓ Fabrice DURAND a donné pouvoir à Jean-Claude LAURANTIN 

✓ Mathias DIXNEUF a donné pouvoir à Maryse BARIGAULT 

✓ Olivier FOUILLET a donné pouvoir à Lucette ROCHER 

✓ Alain JEZEQUEL a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 

✓ Dominique GUILBOT a donné pouvoir à Mattieu MANCEAU 

Excusés : Sébastien FAURE, Françoise RICHARD et Jacques ROY 
 
Gérard GIRET a été élu secrétaire de séance 
 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 
 
 

CULTURE 

Médiathèque - projet de politique d’action culturelle 2023-2024 
 
La médiathèque Airvaudais-Val du Thouet propose des actions culturelles riches et variées 
depuis de nombreuses années.  
 
L’action culturelle est devenue de plus en plus importante en bibliothèque au cours des 

dernières années. C’est un moyen très efficace de la promotion du lieu et des collections. De 

plus, selon les actions menées, cela permet de créer du lien avec le public mais également 
avec les différents acteurs du territoire.  
 
La proposition pour cette année est de construire une saison culturelle reflétant l’ensemble 
des secteurs de la structure : adulte, jeunesse et proposition à destination des publics 
scolaires.  
L’année 2023-2024 est sous le signe du Salon du Livre, action portée par l’association 

Animation en Airvaudais. A ce titre, la médiathèque est partenaire de cette manifestation 
littéraire, sous le prisme des actions envers la jeunesse. Des auteurs de littératures jeunesse 
seront invité pour des rencontres au sein des établissements scolaires et auprès du public. 
 
Tout en continuant à proposer des actions tout au long de l’année auprès du public, l’idée est 
également de promouvoir la médiathèque : continuer le travail en partenariats avec les 

acteurs habituels, la faire connaître auprès de nouveaux et surtout, garder un lien avec le 
territoire 



 
• Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires élargie réunie le 14 juin 2023 

• Considérant le projet de politique culturelle de la médiathèque présenté, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, DECIDE, à la majorité des suffrages 

exprimés par 22 voix pour : 
✓De valider la politique d’action culturelle de la médiathèque pour l’année 2023-2024, 
✓De Solliciter les partenaires financiers, Département des Deux-Sèvres, Médiathèque 

départementale des Deux-Sèvres, Région Nouvelle Aquitaine, Sofia, DRAC, et tout 
autre financeur potentiel. 

✓D’autoriser le Président ou son représentant à mettre en œuvre la présente 
délibération et à signer tout document afférent 

  

 

Fait et délibéré, le 27 juin 2023 
Et ont signé le 1er Vice-Président et le secrétaire, 

 

Le secrétaire de séance,     Le 1er Vice-Président, 
Gérard GIRET    Pascal BIRONNEAU 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
M. Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 

recours par courrier adressé au Tribunal Administratif de Poitiers, 15 rue Blossac, 86000 Poitiers, ou déposé sur le site 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission aux services de l’Etat 

AR-Préfecture
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Politique d’action culturelle 2023-2024 de la 

médiathèque Airvaudais-Val du Thouet 

1. Au sein des établissements scolaires 

Depuis de nombreuses années, la médiathèque propose un programme d’actions auprès des scolaires, construit 

autour de thématiques. Chaque classe du territoire peut être accueilli deux fois par an. 

Le programme fait appel à plusieurs domaines de la culture, tant artistiques que scientifiques. La volonté est de 

s’inscrire à la fois dans les programmes scolaires, tout en proposant une découverte du patrimoine culturel ou naturel 

du territoire. Au fil des années, les thématiques sont construits avec des acteurs du territoire, afin d’enrichir les 

parcours. 

Depuis 2022, avec la première édition d’un salon du livre, portée par une association locale, les établissements 

scolaires ont la possibilité de recevoir un auteur au sein des classes, pour des rencontres, des ateliers d’écriture ou 

d’illustration, tous les deux ans. 

Les parcours sont conçus par cycle ou par thématique au cours d’une année scolaire :  

- Autour d’une exposition et de l’univers d’un artiste, en lien avec le musée Jacques Guidez 

- Autour d’un auteur ou d’une maison d’édition (Salon du Livre, Un auteur/éditeur au collège pour les classes 

de 4eme) 

- A destination de la petite enfance et des petites sections de maternelle : Promenons-nous dans les livres, 

programme en partenariat avec le Centre socio-culturel, depuis 2006. 

- Autour d’une thématique scientifique, en partenariat avec l’Espace Mendès France. 

Pour l’année 2023-2024, les parcours seront construits autour du Salon du Livre, qui aura lieu les 16 et 17 mars 2024, 

porté par l’association animations en Airvaudais (2A). La thématique retenue est l’amitié. Un accompagnement sera 

proposé par la médiathèque afin de préparer les élèves du territoire à la venue d’un auteur au sein des établissements 

scolaires. Les auteurs seront présents au sein des établissements la semaine du salon du livre, pour des ateliers 

d’écriture ou d’illustrations. La construction des parcours en en cours de réalisation et sera communiqué 

ultérieurement. 

2. Les activités périscolaires  

La médiathèque propose des accueils dédiés au Centre de Loisirs et au Relais d’Assistantes Maternelles, plusieurs fois 

dans l’année, incluant également les services de prêts de documents. Certaines séances se déroulent au sein de la 

médiathèque, d’autre en Hors les murs, soit dans les locaux des partenaires, soit en extérieur (pendant la période 

estivale). 

De plus, ces publics bénéficient d’offres culturelles sur des évènements particuliers. Par exemple, les enfants du centre 

de loisirs et les professionnelles de la petite enfance peuvent participer à des représentations de spectacle vivant ou 

participer à des actions s’inscrivant dans un programme complet (tel que l’opération Partir en livre). 

3. Les activités dans le cadre des loisirs, pour les familles, les adolescents et public 

adulte 

La médiathèque Airvaudais-Val du Thouet propose des actions culturelles riches et variées depuis de nombreuses 

années.  



 
L’action culturelle est devenue de plus en plus importante en bibliothèque au cours des dernières années. C’est un 

moyen très efficace de la promotion du lieu et des collections. De plus, selon les actions menées, cela permet de créer 

du lien avec le public mais également avec les différents acteurs du territoire.  

La proposition pour cette année est de construire une saison culturelle reflétant l’ensemble des secteurs de la 

structure : adulte, jeunesse et proposition à destination des publics scolaires.  

L’année 2023-2024 est sous le signe du Salon du Livre, action portée par l’association Animation en Airvaudais. A ce 

titre, la médiathèque est partenaire de cette manifestation littéraire, sous le prisme des actions envers la jeunesse. 

Tout en continuant à proposer des actions tout au long de l’année auprès du public, l’idée est également de 

promouvoir la médiathèque : continuer le travail en partenariats avec les acteurs habituels, la faire connaître auprès 

de nouveaux et surtout, garder un lien avec le territoire. 

Axes généraux 

- Choisir des thèmes et actions valorisant au maximum les collections de la médiathèque  

- S’inscrire dans des manifestations nationales 

o Mois du film documentaire (novembre 23) 

o Partir en livre (juin/ juillet 24) 

- S’inscrire dans des manifestations locales, en poursuivant la dynamique locale de partenariat. 

o En attendant Noël, avec le CSC et 2A (décembre 23) 

o Salon du livre avec 2A (16 et 17mars 2024) 

Axes par secteur 

- Adulte 

o Poursuivre la participation à des prix littéraires favorisant la création de comité de lectures dans des 

domaines différents : romans, BD.  

o Terre(s) de lecture avec la MDDS. Auteur invité : Marcus Malte (octobre 23) 

o Prix bib en bulles, proposé par le réseau des bibliothèques de la CA 2B (lancement novembre 23) 

o Prix LEC. Pays à l’honneur en 2023 : l’Italie (mai-novembre 23) 

- Jeunesse 

o Valoriser la littérature jeunesse à travers des expositions et des univers d’auteurs. 

o Valoriser le fonds de la petite enfance, par des spectacles par des compagnies professionnelles, mais 

également par des rendez-vous récurrents autour de la lecture (séances d’heure du conte). Proposer 

ponctuellement des séances avec des tapis narratifs ou avec des kamishibaï. 

o Poursuivre la programmation de spectacles jeunesse, par des compagnies professionnelles.  

o Proposer un programme d’éducation artistiques et culturelle auprès du public scolaire (cf1.) 

- Vidéothèque 

o Valorisation des collections cinématographiques auprès du grand public, par des projections de films 

récurrents au cours de l’année 
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